
 

Statuts 
JLB 
Société à responsabilité illimitée 
au capital de 444 600 euros 
Siège social : 646 Chemin de la Bretonnière, Notre Dame de courson 
14140 LIVAROT PAYS D'AUGE 
893 071 266 RCS de LISIEUX 
 
 
 
Mis à jour aux termes d’une décision de l’associé unique en date du …. 
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Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots •société à responsabilité limitée" ou des 

initiales •SARl" et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tète de ses factures, notes de commandes. tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 

activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation 

qu'elle a reçu. 

ARTIClE 4 - Slkf SOCIAL 

Le siège social est focé : 646 Chemin de la Bretonnière, Notre Dame de Courson, 

14140 LIVAROT PAYS D AUGE. 

le déplacement du siège social est décidé par l'associé unique ou par un ou plusieurs 

associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Le siège social peut cependant 
être transféré en tout endroit du territoire français par une simple décision de la gérance, 

sous réserve de ratification par la prochaine décision de l'associé unique ou par décision d'un 
ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 

ARTICLE 5- DURÉE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
proroption. 

ARTICLE & - APPORTS 

Apports en numéraire 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport de 1 000,00 euros représentant 

des apports en numéraire. 

La totalité de cet apport en numéraire, soit la somme de 1 000,00 euros a été dès avant ce 

jour, déposée au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, à la banque 

Caisse d'Epargne Normandie, 151 rue d'Uelzen, 76230 BOtS GUILLAUME, ainsi qu'en atteste 

un certificat de ladite banque. 

Suivant décision de rassocié unique en date du 24 mai 2021, le capital social a été 

augmenté de 341 000 euros au moyen de l'apport effectué par Monsieur Jean-Louis 

BRIDE des titres Qu'il détient dans la société JEAN LOUIS BRIDE. 

Suivant décision de l'Associé Unique en date du…………………………………, le capital social a 
été augmenté de 102 600 euros au moyen de l'apport effectué par Monsieur Jean-Louis 
BRIDE des titres qu’il détient dans la société SOCIETE NORMANDE DE COUVERTURE 
ETANCHEITE et de prélèvement sur le compte « autres réserves ».TANCHEITE et de 
prélèvement sur le compte « autres réserves ».
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à QUATRE CENT QUARANTE QUATRE MILLE SIX CENTS euros          
(444 600 euros).

Il est divisé en 34 200 parts sociales de 13 euros chacune, entièrement libérées, et attribuées 
en totalité à Monsieur Jean-Louis BRIDE, Associé Unique.

le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en 

vertu d'une décision de l'associé unique ou d'une décision colective extraordinaire des 

associés. Toutefois, aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée 

tant que le capital n'est pas entièrement libéré. 

ARTIQ.E B • COMPTES COURANTS 

Outre leurs apports, rassocié unique ou les associés pourront verser ou laisser à disposition 

de la Société toutes sommes dont elle pourrait a110ir besoin. Ces sommes sont inscrites au 

crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé. 

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d"en 

rembourser tout ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation 

contraire. 

ARTIQ.E 9 • CESSION Er TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous signature privée. 

Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être 

acceptée par elle dans un acte notarié. la signification peut être remplacée par le dépôt 

d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une 

attestation de ce dépôt. 

fie n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, 

après publication des statuts modifiés au Registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt 

peut être effectué par voie électronique. 

les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des parts détenues 

par rassocié unique sont libres. 

En cas de dissolution de la communauté de biens existant entre l'associé unique et son 

conjoint, la Société continue de plein droit, soit avec un associé unique si la totalité des 

parts est attribuée à l'un des époux, soit avec les deux associés si les parts sont partagées 

entre les époux. 

En cas de décès de rassocié unique, la Société continue de plein droit entre ses ayants droit 

ou héritiers, et éventuellement son conjoint survivant. 
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